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Pour les premiers inscrits (*),  
le Comité Départemental du Tourisme 

du Gard offre : 
 

* Hébergement et restauration 
(à partir du vendredi 4 février au soir au dimanche 6 au matin) 

 
- sur la base d’une demi-pension 

- avec à la charge du participant, une participation 
aux frais d’organisation de 10 euros 

(sur le principe d’une caution qui ne sera 
pas restituée en cas de défection) 

 
* L’inscription à la cyclosportive  

(voir ci-contre) 
 

(*) cette offre est réservée uniquement 
aux 20 premières inscriptions 

de participants provenant d’un département 
autre que celui du Gard. 
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Sur une initiative du Comité Départemental du Tourisme du Gard 
 

En partenariat avec : Conseil Général du Gard - Union Cycliste Bességeoise - 
Vélo Club Alésien - Comité départemental handisport du Gard - 

Association Information Recherche Rétinite Pigmentaire 

Pour tous les participants Handisport, 
l’Union Cycliste Bességeoise 

et le Vélo Club Alésien 
offrent l’inscription à la cyclosportive 
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> Le parcours "Loisirs" du samedi 5 février 2011 
Possibilité pour celles et ceux qui le souhaitent de participer à une sortie organisée par le 
Comité Handisport Gard, sur la première partie de l’étape professionnelle. 
Kilométrage approximatif : 35 
Heure de départ : après le dernier départ de la cyclosportive 
 

> Le parcours "Loisirs" du dimanche 6 février 2011 
Possibilité pour celles et ceux qui le souhaitent de participer à une sortie organisée par le 
Comité Handisport Gard, sur le parcours de l’étape professionnelle. 
Deux boucles seront proposées (départ 10h45 ; Gagnières) : 

- Boucle de la Cocalière : 23 km 
- Boucle de Revêty (dans la continuité) : 7 km 

 
Plus d’informations : Comité Handisport Gard 
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Tandem - Remarque : pour la cyclosportive, les tand ems doivent obligatoirement être 
équipés d’un guidon de course (casque obligatoire) 



La présente fiche d’inscription est à retourner, avant le 5 décembre 2010 : 
 

Comité Départemental Handisport du Gard 
Zac du Carbonnel 72 rue san lucar 30900 Nîmes 

 
Attention - Inscription définitive uniquement si les documents relatifs à la participation 

à la cyclosportive (copie licence, certificat médical, etc.) sont retournés, avant le 31 décembre 2010. 

Formulaire d’inscription cyclosportive 
 

Rappel : à renvoyer au Comité Handisport Gard avant le 5/12/2010 
Les pièces (certificat médical, licence) devront parvenir au plus tard le 31 décembre 2010 - voir « Informations générales » 

 
Nom :                                                                                      Prénom : 
Sexe :     Masculin            Féminin 
Date de naissance : 
Adresse : 
 
Code postal :                               Ville :                                         Pays : 
Téléphone :  
Email : 
  
Licenciés (entourer) : - FSGT   - FFC    - UFOLEP TRIATHLON    -FFTRI     - FFH (section            
cyclisme) - Non licencié  
 
Prix épreuve (vélo, handcycling, tandem) : inscription offerte par le vélo club alésien et l’Union   
Cycliste Bességeoise (Etoile de Bessèges) 
 
Matériel utilisé (entourer) :             Vélo                            Handcycling                           Tandem 
 
Précision parcours tandem (important pour l’attribution du numéro de dossard):  
         Equipier : 
         Nom :  
         Prénom :  
 
�� J’ai lu et accepte le règlement (page 4) 

Attention : En vous inscrivant, vous acceptez tous le règlement ainsi que le droit à l’image. 
 
 
Signature 

Offre du Comité Départemental du Tourisme du Gard  
Hébergement, restauration sur la base d’une demi-pe nsion, 

entre le vendredi 4 février et le dimanche 6 févrie r 
 
Présence envisagée : 
 

3 jours / 2 nuits : à partir du vendredi 4 février 2010 
2 jours / 1 nuit : à partir du vendredi 4 février 2010 
2 jours / 1 nuit : à partir du samedi 5 février 2010 
 

Cette offre est réservé aux 20 premiers inscrits. 
Elle vous sera confirmée par retour de courrier, 

suite à la réception de la présente fiche par le Comité Handisport Gard. 

 
 
 



Règlement de l’épreuve - Conditions d’inscription 
 

Participation ouverte à tous, homme ou femme, à condition d’avoir 18 ans révolus le jour de l’épreuve. 
 
Attention  : seules les inscriptions complètes seront prises en compte (paiement et pièces justificatives). 
En cas de non participation le jour de l’épreuve, les frais d’engagement ne seront pas remboursés. 
Aucun engagement ne sera pris le jour de l’épreuve. 
 
Sécurité : Le respect du code de la route et le port du casque à coque rigide sont obligatoires. 
Voiture suiveuse interdite. Chaque participant est autonome. 
 
Dossard : Remise des dossards le samedi 5 février 2011 de 8h à 10h, place de l’hôtel de ville, Alès. 
 
Chronométrage : Le Chronométrage électronique se fera par la société KMS 
 
Départs : Les départs fictifs seront donnés place de l’hôtel de ville à Alès. 
Les départs réels seront donnés à la sortie de la ville à hauteur du stade Raphael PUJAZON – RN106. 
 
Ravitaillement : A l’arrivée. 
 
Arrivée : Les classements seront établis par KMS sur la base du temps réalisé pour couvrir l’épreuve. Le 
temps réalisé par chaque coureur sera arrêté lorsque ce dernier franchira la ligne d’arrivée. 
 
Classement : Les participants seront répartis en 8 catégories d’âge. Seule l’année de naissance et le 
sexe seront pris en compte. 
 
Récompenses : La remise des récompenses se déroulera à partir de 14h30, Quai Boissier de Sauvage (à 
proximité de l’arrivée). 
 
Assurance Responsabilité : L’assurance garantie tous les risques liés à l’organisation de l’épreuve. Nous 
ne garantissons pas les dommages subis par les concurrents et provenant de leur propre fait. Les       
participants licenciés sont obligatoirement assurés par le club. Pour les autres, la participation se fait 
sous leur entière responsabilité avec renonciation à tout recours contre les organisateurs, quel que soit 
les dommages éventuellement occasionnés. 
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Informations générales 
 

> Pour la cyclosportive : votre dossard/plaque ne vous sera remis(e) que si vous avez : 
 

*  soit Fourni : une copie de votre licence de Velo/Vtt valide (FFC/UFOLEP/FSGT/FFTri/FFCT) 
 

*  soit Fourni un certificat médical de non contre indication à la pratique du Vélo/Vtt en compétition datant de moins de 3 
mois à la date de l’épreuve ou sa copie certifiée conforme et signée par vous même si vous n'êtes pas licencié(e) Velo/Vtt  ; ainsi 
que la copie de la carte nationale d’identité 
 

> Pour les parcours "Loisirs", il vous est demandé de fournir (si vous n’êtes pas licencié) : 
*  un certificat médical de non contre indication à la pratique du Vélo/Vtt en compétition datant de moins de 3 mois à la date de 
l’épreuve ou sa copie certifiée conforme et signée par vous même si vous n'êtes pas licencié(e) Velo/Vtt  ; ainsi que la copie de la carte 
nationale d’identité ou autre possibilité : achat d’une licence pass’sport (valide 10 jours ; 4,30 euros - avec assurance) auprès du Comité 
Handisport Gard (plus d’informations : 72 Rue San Lucar 30900 Nîmes 04 66 27 63 48 cd30.handisport@9business.fr) 
 


